                                               Royaume du Maroc

Agence du Bassin Hydraulique du Tensift

AO N° 49/2011/ABHT
     Location de camions et d’engins des travaux publics pour  le nettoyage des sites de recharge artificielle au niveau de l’oued Iminzat et pour la protection du domaine public hydraulique
Cahier des prescriptions spéciales

Septembre 2011

Marché sur appel d'offres ouvert

(sur offres de prix)

Marché passé après appel d'offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE 


Monsieur le Directeur de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift à Marrakech, agissant au nom et pour le compte de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift et désigné dans le présent marché par le maître d’ouvrage.

D’UNE PART

Et Monsieur :  

Qualité       :  

Agissant au nom et pour le compte de  la société 

Société : 

Siège social : 

inscrit au registre de commerce sous le numéro : 

affiliée à la C.N.S.S. sous n°      :  

Titulaire du compte bancaire n° : 

ouvert au nom de : 

Auprès de la banque :  
D’AUTRE PART
Il  a été convenu et arrêté

ce qui suit :
Chapitre1 Dispositions générales
Article 1 : OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet : la location de camions et d’engins des travaux publics pour le nettoyage des sites de recharge artificielle au niveau de l’oued Iminzat et pour la protection du domaine public hydraulique par le remorquage des machines en infraction, le curage et stabilisation des berges des oueds, ainsi que l’évacuation de blocs de galets et pierres sur le DPH.
ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Les pièces constitutives du marché comprennent

   1- l’acte d’engagement 

   2- le Cahier des Prescriptions Spéciales,

   3- les plans d’exécution.

   4- le bordereau des prix – détails estimatifs

   5- les prescriptions et descriptions techniques,

   6- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’état approuvées par le décret n°2-99-1087 du 29 Moharram 1421 (04 Mai 2000) désigné ci-après sous le vocable C.C.A.G-T.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

ARTICLE 3 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES AU MARCHE 


L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

1.  Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.GT) applicables aux marchés des travaux exécutés pour l’Etat approuvé par le Décret n°2—01-2332 du 22 Rabii I 1432 (4 juin 2002) ;

3. Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier des entreprises publiques et autres organismes ;

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 (7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics

9. Les normes applicables au Maroc.

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

ARTICLE 4 : VALIDITE DU MARCHE – DELAI D’APPROBATION 

Le présent marché ne sera valable définitif et exécutoire, qu’après visa du Contrôleur d’Etat de l'ABHT, et la notification de son approbation par le Directeur de l'ABHT.

L’entrepreneur déclaré adjudicataire ne sera libre de renoncer à l’exécution des clauses du présent marché que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 90 jours à partir de la date de l’ouverture des plis.
ARTICLE 5 : DELAI D'EXECUTION - PENALITES 

Le délai d'exécution des travaux est fixé à douze mois  (12) à compter du lendemain de la notification de l’ordre de service de commencement des prestations du marché.

En cas de non respect par le loueur du délai contractuel il lui sera appliqué une  pénalité journalière de retard égale 1/1000 du montant du marché ( DH/jour de calendrier) en application de l’article 60 du CCAG-T.

 
Cette pénalité est plafonnée à 10% du montant initial du marché. Lorsque ce plafond est atteint le marché sera résilié après une mise en demeure préalable au loueur et sans préjudice de l’application des mesures coercitives prévu par l’article 70 du CCAG-T..

ARTICLE 6 - RESILIATION – MESURES COERCITIVES

Tous les cas de résiliations  et mesures coercitives et leurs modalités d’exécution sont ceux prévus par les  articles du CCAG-T (44, 45, 46, 47, 48 et 70).

ARTICLE 7 : LITIGES 

Toute résiliation du marché se fera conformément aux dispositions prévues par le C.C.A.G.-T.

ARTICLE  8 : NANTISSEMENT 

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

1. la liquidation des sommes dues par lui le Maître d'ouvrage en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l'ABHT.

2. le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché, ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1958, est Monsieur le Directeur de l'ABHT.

3. les paiements prévus au présent marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Payeur de l'ABHT seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

Les frais des timbres de l’exemplaire remis à l’entrepreneur, ainsi que l’original conservé par l’administration, sont à la charge de l’entrepreneur.

Article 9 : RECRUTEMENT DE LA MAIN D'OEUVRE 

Il est spécifié que pour les travaux faisant objet du présent marché, le loueur sera tenu de recruter  la main d’œuvre en application des articles 20 et 22 du CCAG-T. 

Article 10 : FORCE MAJEURE


Il sera fait application de l'article 43  du C.C.A.G.T .
Chapitre 2 - Dispositions Techniques

Article 11 : CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les travaux objet du présent marché consistent en la location avec conducteur de camions et d’engins ci-après : 
- Une Pelle mécanique sur chenille 330,  

- Une Chargeuse à pneus 130 CV,
- Un Camion benne tout terrain de 19 Tonnes,
- Un Camion remorqueur tout terrain.  

Les trois premiers engins effectueront  les opérations du curage et de nettoyage du lit de l’oued Iminzat  au niveau des seuils de recharge artificielle de la nappe du Haouz après passage des crues. Le nettoyage comprend le décapage, le chargement, le transport et le déchargement à une distance n’excédent pas 500metres  des alluvions en aval du seuil et  la couche argileuse qui recouvre le lit de l’oued en amont du seuil et ce, selon les indications fournies par le maître d’œuvre ou son représentant. 
Pour le camion remorqueur,  il remorquera vers le lieu  qui serait recommandé au loueur  par le maître d’œuvre  ou son représentant (la fourrière ou le dépôt communal le plus proche) des appareils de forage et des camions qui empiètent sur le domaine public hydraulique par la réalisation de point d’eau ou l’extraction des matériaux de construction sans autorisation de l’ABHT. L’opération de remorquage peut se faire dans toute la zone d’action de l’ABHT qui couvre en totalité la préfecture de Marrakech, les provinces de Chichaoua, Essaouira, Al Haouz et partiellement celles de Safi, Youssoufia, Rhamna et El Kelaa des Sraghnas. 
L’exécution des prestations se fera par l’émission de bons de commande au titulaire du marché par le Directeur de l’ABHT ou son représentant désigné. Chaque bon de commande précisera le type de matériel à mettre en œuvre et le lieu de l’opération à réaliser. Le loueur (titulaire du marché ) est tenu de répondre à la demande du maître d’œuvre dans l’immédiat particulièrement l’opération de remorquage qui devrait être réalisée dans un temps ne dépassant pas quatre heures après en avoir été prévenue. 

La location comprend 



* tous les frais du personnel de conduite et de maintenance (chauffeurs, graisseurs et mécaniciens) 

* les frais des réparations mécaniques, les pièces de rechanges et l'entretien           

    préventif et périodique ainsi que les ingrédients, huile et graisse; 



*  Matériel d’accompagnement (camion d’atelier, véhicule d’assistance)

* les frais du gasoil durant les travaux et le transport du matériel.


Le loueur assure et supporte 



- La charge, sans aucune réserve de l'entière réparation des dommages de toute natures susceptible d'être occasionnés au cours de l'exécution des travaux de fait d'accidents de travail survenus tant aux conducteurs du matériel loué qu'au personnel du locataire ou au tiers dans le cadre des règlements en vigueur dans tous les cas ou la responsabilité de l'employeur serait légalement susceptible d'être engagés.



- Les frais de réparation des incidents ou pannes mécaniques.

 Le loueur aura à sa charge la garde du matériel et reste responsable de tout vol ou acte de déprédation qui advient au moment des travaux ou en dehors des travaux. 
Chapitre 3 - Consignes de Surveillance
Article 12 : Généralités

La surveillance administrative et technique des travaux sera effectuée par le maître d’ouvrage (ou par un bureau d’étude désigné par le maître d’ouvrage à cet effet).

Article 13 : Incidents et accidents de chantier

Tout incident technique ou résultat paraissant particulièrement important devra être immédiatement communiqué au maître d’œuvre. Tout accident présentant un aspect de gravité devra être immédiatement communiqué au maître d’œuvre.

Article 14 : Comptes - rendus des travaux

Comptes - rendus journaliers de chantier

Sur ce carnet rigoureusement et quotidiennement tenu à jour et à la libre disposition du maître d’œuvre, on notera tous les renseignements utiles à la bonne compréhension de la marche du chantier. Les renseignements suivants, au minimum devront y figurer :

- volume des déblais.
 - Incidents en cours de travaux : erreurs de manœuvre, perte de matériel, la description devra permettre de comprendre parfaitement le déroulement des événements.

- Instrumentation: tous les renseignements nécessaires à la bonne compréhension des travaux entrepris.

- Tous renseignements utiles à la bonne compréhension de la marche du chantier. 

Tous les renseignements ainsi consignés devront être accompagnés de la date et de l'heure de l'observation .

Un exemplaire de ce rapport journalier de chantier sera remis régulièrement au maître d’œuvre à intervalles aussi rapprochés que possibles. De toutes les manières, le laps de temps écoulé entre deux remises ou envois de ces documents ne devra en aucun cas excéder huit (8) jours calendaires.

Pour les opérations de remorquage, un exemplaire du rapport contre signé relatif à chaque opération sera        remis régulièrement au maître d’ouvrage. Ce rapport comportera particulièrement la liste de tous les engins remorqués
Article 15: Cahier de Chantier

L'entrepreneur ouvrira obligatoirement pour chaque chantier un cahier se trouvant au chantier même dans lequel le maître d’œuvre inscrira toutes les indications et remarques relatives aux travaux exécutés, en cours et futurs. Ce cahier devra être à la libre disposition du maître d’œuvre et accessible en tout temps.

Article 16: Attachements

L'entrepreneur présentera régulièrement à la signature de l’ingénieur responsable du chantier ou du contrôle du domaine public hydraulique la liste des travaux exécutés avec les quantités réalisées pour chaque rubrique du bordereau des prix. Pour faciliter le contrôle des dépenses, un attachement sera mis au point sur lequel figurent, les quantités réalisées et les dépenses correspondantes. Cet attachement sera établi en double exemplaire et signé à la fois par le chef de chantier de l’entrepreneur et le surveillant du maître d’œuvre sur le chantier à partir des constatations faites.

                              Chapitre 4 - Dispositions Particulières  

 Article 17 : DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR
A défaut de l'entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G-T) lui faisant obligation d'élire domicile à proximité des travaux, toutes les notifications relatives à son entreprise lui seront faites valablement à l'adresse indiquée dans son acte d’engagement en cas de changement de domicile, l’entrepreneur est tenu d’aviser le maître d’ouvrage par lettre recommandée avec accusée de réception.

ARTICLE 18 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR
 L'entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté de l'ABHT.

1. L'entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation, ni prétendre à l’indemnité ou plus value pour le gène et les sujétions résultant de la présence d'ouvriers d'autres corps d'état appelés à travailler sur le chantier.

2. Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, selon l'article 49 du C.C.A.G-T, figurent les frais de branchements de chantier aux réseaux d'eau, d’électricité, etc... et les consommations correspondantes pendant toute la durée des travaux.

3. En application de l'article 40 du C.C.A.G-T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition des entrepreneurs, est fixé à 30 (trente) jours de calendrier à compter de la date de réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de quatre cents dirhams (400,00 dh) par jour de calendrier sera appliquée en cas de retard, à compter de la date d'expiration du délai de 15 jours indiqué plus haut.

ARTICLE 19 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser au maître d'ouvrage les copies des polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché, à savoir celles se rapportant :

· aux véhicules automobiles utilisés sur le chantier qui doivent être assurés conformément à la législation et à la Réglementation en vigueur ;

· aux accidents du travail pouvant survenir au personnel de l'entrepreneur qui doivent être couverts par une assurance conformément à la législation et à la réglementation en vigueur ;

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'entrepreneur n'aura pas adressé au maître d'ouvrage, copies certifiées conformes des polices d'assurances contractées pour la couverture des risques conformément à l’article 24 du C.C.A.G.T

ARTICLE 20 : SOUS - TRAITANCE
Les conditions de sous - traitance sont régies par les dispositions de l’article 84 du décret 2-06-388 du 05/02/2007  (16 Moharrem 1428).

ARTICLE 21 : FRAIS DE TIMBRES ET D'ENREGISTREMENT
L'entrepreneur supportera les frais de timbres et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché conformément aux lois et réglementations en vigueur ;
                              Chapitre 5 - Dispositions financières  

ARTICLE 22 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE et definitif
Le cautionnement provisoire est fixé à 15.000,00 DHS (quinze mille dirhams). Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. Conformément à l'article 12 du C.C.A.G-T ,  ce cautionnement doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification à l'entrepreneur de l'approbation du marché.

Le cautionnement définitif sera restitué à l’entrepreneur dans les conditions citées à l’article 16 du C.C.A.G-T.

Article 23 : REVISIONS DES PRIX

Les prix objet du marché sont révisables par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

Article 24 : TAXE SUR LES PRIX

Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif  sont réputés établis hors TVA.

Article 25 : NATURE DES PRIX
Le marché sera passé au jour, l’entrepreneur percevant les montants obtenus par application aux prix unitaires du bordereau des prix, les quantités réellement exécutées.

ARTICLE 26 : CONTENU DES PRIX
Les prix sont réputés comprendre le bénéfice, ainsi que tout droits, impôts taxes, frais généraux, et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des travaux du marché. 

ARTICLE 27 : RETENUE DE GARANTIE  ET DELAI DE GARANTI:

Il n’est pas prévu ni retenue de garantie ni délai de garantie.

ARTICLE 28 : MODE DE  REGLEMENT 

Tous les travaux fixés au présent devis seront payés suivant les prix unitaires du bordereau annexé par l'entreprise dans sa soumission.

La rémunération de l'Entrepreneur sera faite sur la base des attachements pris  contradictoirement par le Maître d'Ouvrage, et l'entrepreneur.  Ces attachements feront l'objet d'un P.V signé par les deux  parties citées plus haut,  Les situations ne prendront en compte que les tranches exécutées réellement, entièrement et parfaitement.  

ARTICLE 29 : MODIFICATIONS  DES TRAVAUX

En cas d'augmentation ou de diminution dans la masse des travaux les articles 52 et 53 du C.C.A.G-T doivent être appliqués sans aucune dérogation.

Article 40 : DEFINITION DES PRIX 

Le matériel sera payé par jour du travail (la journée est définie comme étant égale à huit heures de travail réellement effectué) pour le matériel dessiné au nettoyage du lit de l’oued Iminzat et à l’unité réalisé pour l’opération de remorquage. Les prix comprennent la consommation en gasoil, le transport du matériel, la conduite de l’engin, tous les frais, bénéfices et toutes sujétions.

Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes les sujétions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution des travaux selon les règles de l'art. 
Prix n°1
Il rémunère la location journalière d’une pelle mécanique sur chenille pour divers travaux de curage et de nettoyage du lit de l’oued au niveau du seuil. La journée est définie comme étant égale à huit heures de travail réellement effectué.
Prix n°2
Il rémunère la location journalière d’une chargeuse. La journée est définie comme étant égale à huit heures de travail réellement effectué.
Prix n°3
Il rémunère la location journalière d’un camion benne de 20m3 pour divers travaux de transport et de déchargement des alluvions et des matériaux argileux à une distance n’excédent pas 500metres du seuil de recharge artificiel. La journée est définie comme étant égale à huit heures de travail réellement effectué
Prix n°4
Il rémunère à l’unité  les opérations de remorquage de tout engin (sondeuse, camion…) dans des zones situées à moins de  50 kms de Marrakech. Le remorquage sera effectué  du point de l’infraction vers  la fourrière ou le dépôt communal le plus proche, recommandé au loueur du matériel par l’ABHT.
Prix n°5
Il rémunère à l’unité  les opérations de remorquage de tout engin (sondeuse, camion…) dans des zones situées de 50  à 100 kms de Marrakech. . Le remorquage sera effectué  du point de l’infraction vers  la fourrière ou le dépôt communal le plus proche, recommandé au loueur du matériel par l’ABHT.
Prix n°6
Il rémunère à l’unité  les opérations de remorquage de tout engin (sondeuse, camion…) dans des zones situées à plus de 100 kms de Marrakech. . Le remorquage sera effectué  du point de l’infraction vers  la fourrière ou le dépôt communal le plus proche, recommandé au loueur du matériel par l’ABHT.
Article 41 : BORDEREAU DES PRIX 

Location de camions et d’engins des travaux publics pour  le curage des sites de recharge artificielle de la nappe du Haouz et pour  la protection du domaine public hydraulique contre les empiètements

	N° Prix
	Désignation des prestations  
	Unité

 
	Prix unitaire en dh (hors TVA) 

 

	
	
	 
	En chiffre
	En lettre

	1
	Pelle mécanique
LA JOURNEE

	J
	
	

	2
	Chargeuse  
LA JOURNEE

	J
	
	

	3
	Camion Benne 20 m3
LA JOURNEE

	J
	
	

	4
	remorquage dans des zones situées à moins de  50 kms de Marrakech

L’UNITE
	U 
	
	

	5
	remorquage dans des zones situées de 50  à 100 kms de Marrakech

L’UNITE
	U 
	
	

	6
	remorquage dans des zones situées à plus de 100 kms de Marrakech

L’UNITE
	U
	
	


DETAIL ESTIMATIF

Location de camions et d’engins des travaux publics pour  le curage des sites de recharge artificielle de la nappe du Haouz et pour  la protection du domaine public hydraulique contre les empiètements

	n°

du prix
	désignation des prestations

 
	unité  
	Quantité

 
	Prix unitaire en  
chiffre (HTVA)


	Prix total

 

	1

	 Pelle mécanique
LA JOURNEE :
	J
	60
	
	

	2
	 Chargeuse  
LA JOURNEE :
	J
	90
	 
	

	3
	Camion Benne 20 m3
LA JOURNEE :
	J
	90
	
	 

	4
	  remorquage dans des zones situées à moins de  50 kms de Marrakech

L’UNITE
	U
	35
	
	 

	5
	remorquage dans des zones situées de 50  à 100 kms de Marrakech

L’UNITE
	U
	15
	
	

	6
	remorquage dans des zones situées à plus de 100 kms de Marrakech

L’UNITE
	U
	10
	
	

	Total  H.T.V.A
	 

	T.V.A. 20%
	 

	Total  T.T.C
	


ARRETE LE PRESENT DETAIL ESTIMATIF A LA SOMME DE :  

Page 12 et dernière

Marché passé après appel d'offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

Objet du marché : Location de camions et d’engins des travaux publics pour  le nettoyage des sites de recharge artificielle au niveau de l’oued Iminzat et pour  la protection du domaine public hydraulique.
N° Marché : …………….../2011/ABHT    

Montant     : …………………………..dht TTC
	Dressé par

Signé

A…………………….Le……………….
	Lu et accepté par l’entrepreneur

Signé :

A…………………….Le……………….

	Vérifié et présenté par

Signé :

A…………………….Le……………….
	Visa du contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift
Signé 
A…………………….Le……………….

	Approuvé par Le Directeur de l’Agence du Bassin 

Hydraulique du Tensift
A…………………….Le……………….
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